
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation DEFIBRILLATEUR  

 

Tout personnel secouriste travaillant dans un établissement doté d'un défibrillateur semi-automatique 
(S.S.T., infirmier, ambulancier, etc.). Formation obligatoire pour tous les personnels de sécurité 
incendie qualifiés SSIAP avant le 01/01/10. 

 

 Objectif 

À la fin de cette formation, le stagiaire doit être capable d'utiliser un défibrillateur semi-automatique 
(DSA) en toute sécurité sur une victime en arrêt cardio-respiratoire. 

 Pré-requis 

Être titulaire d'un diplôme de secouriste en cours de validité. 

 Qualification 

Formation qualifiante sanctionnée par une habilitation à l'utilisation du DSA. 

 Nombre de stagiaires 

10 maximums. 

 Durée 

1/2 jour 



 

 Contenu 

 

Enseignements théoriques 

L'arrêt cardio-respiratoire. 

La chaîne de survie. 

La réanimation cardio-pulmonaire (RCP). 

Le défibrillateur semi-automatique.  

L'utilisation du DSA au cours d'une RCP. 

Conditions particulières d'utilisation. 

Le recueil et la transmission des données. 

 

Enseignements pratiques 

Utilisation du DSA en exercices pratiques. 

Le recueil et la transmission des données. 

Utilisation du DSA en exercices pratiques. 

 


